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Critères Revue sur glace
	2011 - 2012



Information générale

· Critères pour l’inscription à la Revue sur glace

La date limite pour l’inscription aux cours et aux parcelles afin d’avoir le nombre requis de cours ou de parcelles pour la revue sur glace est le 1er novembre 2011.

Les patineurs qui s’inscriront au Patinage Plus, au cours Star semi-privé ou au Programme Star après le 30 novembre pourront participer à la Revue sur glace moyennant les frais supplémentaires.

· Invités lors Revue sur glace

Les patineurs qui sont médaillés aux Championnats de section BMO – Patinage Canada (excluant les patineurs en couple et en danse) ainsi que les patineurs (simple, couple et danse) qui participeront aux Championnats canadiens ou aux Championnats nationaux Junior seront automatiquement invités lors de la Revue sur glace.  De ce fait, ils ne pourront avoir droit de participer en tant que soliste du Club (aucun autre solo ne pouvant être accordé).

· Patineurs en couple ou en danse

Le patineur ayant un solo grâce à ses compétitions en danse ou en couple devra obligatoirement faire son solo avec à son partenaire.

Patinage Plus :

Un patineur Patinage Plus pourra s’inscrire aux numéros de la Revue sur glace selon ce qui suit :

· 1 cours de Patinage Plus :

Un numéro obligatoire Patinage Plus

· 1 cours de Patinage Plus et 2 parcelles  ou plus :

Un numéro obligatoire Patinage Plus
Un numéro supplémentaire Patinage Plus

· 2 cours de Patinage Plus :

Un numéro obligatoire Patinage Plus
Un numéro supplémentaire Patinage Plus
· Participation à une compétition ou plus durant la saison en cours
Un numéro supplémentaire Compétiteurs
· Dépisté par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ)

Un numéro supplémentaire Étoiles Montantes
· Lauréat dans la catégorie officielle de la FPAQ ou dans la catégorie non-officielle de l’ARPARS

Un numéro supplémentaire Lauréats
Pour l’obtention d’un solo Patinage Plus :

· Le patineur doit obligatoirement faire un numéro Patinage Plus;
· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo lors des deux dernières Revue sur glace;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus grand nombre d’écussons Patinage Plus pour la période du 1er janvier au 31 décembre;

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre (si aucun patineur n’a fait de compétition, le solo sera accordé au patineur ayant le plus grand nombre d’écussons Patinage Plus pour la période du 1er janvier au 31 décembre).

Durée du solo : 1 minute



Le calcul des points sera fait de la façon suivante :

· Pointage pour les écussons :

· 1 point par écusson;

· Pointage pour les compétitions :

· 1 point pour la participation à une compétition qu’il y ait eu classement ou non;

· Pour les événements ayant 4 patineurs inscrits et plus :

· 5 points pour une première position;

· 4 points pour une deuxième position;

· 3 points pour une troisième position;

· Pour les événements de moins de 4 patineurs inscrits :

· 5 points pour une première position;

· Aucun point pour les autres positions; 

· 2 points seront accordés aux patineurs dépistés par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ) de septembre à mars de la saison en cours.


Star semi-privé :
Un patineur Star semi-privé pourra s’inscrire aux numéros de la Revue sur glace selon ce qui suit :

· 1 cours Star semi-privé :

Deux numéros obligatoires (Numéro Star semi-privé et Fermeture Star semi-privé);

· 1 cours de Star semi-privé et 2 parcelles ou plus :

Deux numéros obligatoires (Numéro Star semi-privé et Fermeture Star semi-privé);

Un numéro supplémentaire Style libre 1
· Participation à une compétition ou plus durant la saison en cours

Un numéro supplémentaire Compétiteurs
· Dépisté par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ)

Un numéro supplémentaire Étoiles Montantes
· Lauréat dans la catégorie officielle de la FPAQ ou dans la catégorie non-officielle de l’ARPARS

Un numéro supplémentaire Lauréats
Pour l’obtention d’un solo Star semi-privé :

· Le patineur doit obligatoirement faire les numéros Star semi-privé;

· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo lors des deux dernières Revue sur glace;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus grand nombre d’écussons acquis sur une glace Star semi-privé pour la période du 1er  janvier au 31 décembre;

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre (si aucun patineur n’a fait de compétition, le solo sera accordé au patineur ayant le plus grand nombre d’écussons acquis sur une glace Star semi-privé pour la période du 1er janvier au 31 décembre).

Durée du solo : 1 minute



Le calcul des points sera fait de la façon suivante :

· Pointage pour les écussons Star semi-privé :

· 1 point par écusson acquis sur une glace Star semi-privé;

· Pointage pour les compétitions :

· 1 point pour la participation à une compétition qu’il y ait eu classement ou non;

· Pour les événements ayant 4 patineurs inscrits et plus :

· 5 points pour une première position;

· 4 points pour une deuxième position;

· 3 points pour une troisième position;

· Pour les événements de moins de 4 patineurs inscrits :

· 5 points pour une première position;

· Aucun point pour les autres positions; 

· 2 points seront accordés aux patineurs dépistés par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ) de septembre à mars de la saison en cours.

Programme Star :
Un patineur Programme Star pourra s’inscrire aux numéros de la Revue sur glace selon ce qui suit :
· 2 parcelles – 1 numéro (Fermeture)
· 3 parcelles – 2 numéros (Fermeture et Style libre 1 ou 2 ou 3 ou 4)
· 4 parcelles et plus ou Programme Sports-Études – 3 numéros (Fermeture, Style libre 1 ou 2 ou 3 ou 4 et Ouverture)
· Numéro des Compétiteurs
Le patineur doit avoir participé à au moins une compétition entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours pour avoir droit à ce numéro

· Numéro des Étoiles Montantes
Le patineur doit répondre à au moins un des critères suivants :

· Patineur ayant participé aux Championnats de section et à au moins une compétition Invitation dans les catégories officielles de compétition, excluant le synchro;

· Patineur ayant participé à la compétition Finale provinciale Championnats Patinage Star pour les catégories avec une élimination régionale soit : Pré-juvénile, Pré-préliminaire, Junior Bronze, Senior Bronze, Junior Argent, Senior Argent et Or;

· Patineur ayant participé à la compétition Finale provinciale Jeux du Québec ou de la Participation pour les catégories avec une élimination soit : Juvénile, Pré-Novice et Novice;

· Patineur ayant participé à la compétition Championnats nationaux Patinage Star Home Sense pour les catégories avec une élimination provinciale soit : Triathlon (épreuve de patinage en simple) et Biathlon (épreuves de danse);

· Patineur ayant réussi un test de niveau Or;

· Patineur dépisté par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ), excluant le synchro;

Le patineur doit absolument passer par une élimination régionale et s’inscrire dans la même catégorie pour faire partie du numéro des Étoiles Montantes.  Les patineurs qui peuvent s’inscrire directement à la compétition Souvenir Michel-Proulx ne seront pas éligible au numéro des Étoiles Montantes.

· Numéro des Assistants de programme
Le patineur doit avoir fait du bénévolat en tant qu’assistant de programme pour 75 % des cours offerts excluant une absence motivée au responsable des programmes (exemple : tests, compétitions, billets de médecin) selon les critères de sélection du Club, c’est-à-dire avoir 12 ans au 30 septembre de l’année en cours et voir réussi le test de style libre Préliminaire au 1er septembre de l’année en cours.

· Numéro de la Valse
Le patineur doit avoir réussi le test Senior Bronze de danse au complet (Tenfox, Fourteen et Européenne) et doit avoir réussi au moins deux danses de niveau Junior Argent (deux danses parmi Fox Trot, Tango, Américaine et Rocker) au plus tard à la fin de la saison régulière du CPA Varennes.  Le comité se réserve le droit d’abaisser les critères à avoir réussi le test Senior Bronze danse au complet si moins de 10 patineurs sont inscrits au numéro.  Tous les patineurs qui répondent à ce critère révisé seront admissibles.  La date limite pour passer les tests exigés sera les tests du CPA Varennes en février de chaque année.

· Numéro des Lauréats
Le patineur doit avoir été nommé Lauréat dans les catégories officielles de la FPAQ ou dans les catégories non-officielles de l’ARPARS

Pour déterminer les groupes Style libre 1 et 2 :

· Patineur n’ayant pas fait de compétition durant la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 1;

· Patineur ayant fait 75 % des ses compétitions dans la catégorie Débutant entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 1;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Pré-préliminaire entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 2;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Sans limite entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours et n’ayant pas son test de style libre Préliminaire complété (les 2 parties) sera classé dans le groupe Style libre 2.



Pour déterminer les groupes Style libre 3 et 4 :

· Patineur n’ayant pas fait de compétition durant la saison en cours sera classé selon le dernier test de style libre complété (les 2 parties) au 31 décembre de l’année en cours :

· Test Préliminaire sera classé dans le groupe Style libre 3;

· Test Junior Bronze et plus sera classé dans le groupe Style libre 4;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Sans limite entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours et ayant son test de style libre Préliminaire complété (les 2 parties) sera classé dans le groupe Style libre 3;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Préliminaire entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 3;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Junior Bronze et plus entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 4;

· Patineur ayant fait 75 % de ses compétitions dans la catégorie Pré-Juvénile et plus entre le 1er septembre et le 31 janvier de la saison en cours sera classé dans le groupe Style libre 4.

Pour l’obtention d’un solo Programme Star :

· Le patineur doit obligatoirement faire un numéro du Programme Star;

· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo lors des deux dernières Revue sur glace;
· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo intégré lors de la dernière Revue sur glace;

Style libre 1 :

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les tests pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
Durée du solo : 1 minute



Style libre 2 :

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les tests pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
Durée du solo : 1 minute

Style libre 3 :

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les tests pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
Durée du solo : 1 minute 30
Style libre 4 :

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre;
· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les tests pour la période du 1er janvier au 31 décembre.

Durée du solo : 2 minutes
Le calcul des points sera fait de la façon suivante :

· Pointage pour les tests :

· Calculer selon la grille de pointage des Lauréats de l’Association régionale de patinage artistique de la Rive-Sud (ARPARS);

· En cas d’égalité de pointage pour le solo Test, le calcul se fera selon les points cumulés lors des compétitions;

· Pointage pour les compétitions :

· 1 point pour la participation à une compétition qu’il y ait eu classement ou non;

· Pour les événements ayant 4 patineurs inscrits et plus :

· 5 points pour une première position;

· 4 points pour une deuxième position;

· 3 points pour une troisième position;

· Pour les événements de moins de 4 patineurs inscrits :

· 5 points pour une première position;

· Aucun point pour les autres positions; 

· Pour toutes les compétitions ayant des semi-finales et des finales, à chaque fois qu’un patineur franchira une étape, il se verra accorder ses points par position (1, 2, 3);

· Pour toutes les étapes de la compétition Finale régionale ou provinciale Star Michel-Proulx, à chaque fois qu’un patineur passera une étape, il se verra accorder 3 points;

· 
En cas d’égalité de pointage pour le solo Compétition, le calcul se fera selon les points cumulés lors des tests;
· 2 points seront accordés aux patineurs dépistés par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ) de septembre à mars de la saison en cours.




Pour l’obtention d’un solo Programme Élite :

· Le patineur doit obligatoirement faire un numéro du Programme Star;
· Le patineur doit obligatoirement faire les Championnats de section et au moins une compétition Invitation dans les catégories officielles de compétition (simple ou couple seulement);
· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo lors de la dernière Revue sur glace;

· Le patineur ne doit pas avoir exécuté de solo intégré lors de la dernière Revue sur glace;

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions pour la période du 1er janvier au 31 décembre;

· 1 solo sera accordé au patineur ayant le plus haut pointage selon les compétitions et les tests pour la période du 1er janvier au 31 décembre
Durée du solo : 2 minutes 30
Le calcul des points sera fait de la façon suivante :

· Pointage pour les tests :

· Calculer selon la grille de pointage des Lauréats de l’Association régionale de patinage artistique de la Rive-Sud (ARPARS);

· En cas d’égalité de pointage pour le solo Test, le calcul se fera selon les points cumulés lors des compétitions;

· Pointage pour les compétitions :

· 1 point pour la participation à une compétition qu’il y ait eu classement ou non;

· Pour les événements ayant 4 patineurs inscrits et plus :

· 5 points pour une première position;

· 4 points pour une deuxième position;

· 3 points pour une troisième position;

· Pour les événements de moins de 4 patineurs inscrits :

· 5 points pour une première position;

· Aucun point pour les autres positions; 

· Pour toutes les compétitions, à chaque fois qu’un patineur franchira une étape, il se verra accorder 3 points;

· En cas d’égalité de pointage, le calcul se fera selon les points cumulés lors des compétitions Invitation;

· 
Les compétitions éligibles sont :

· Championnat québécois d’été BMO;

· Souvenir Georges-Éthier;

· Championnats de section BMO;

· Défi de l’Est et de l’Ouest du Canada;

· Finale régionale Jeux du Québec ou de la Participation;

· Finale provinciale Jeux du Québec ou de la Participation.
· 2 points seront accordés aux patineurs dépistés par la Fédération de patinage artistique du Québec (FPAQ) de septembre à mars de la saison en cours.
� Les patineurs dépistés par la FPAQ qui ne sont pas Lauréats n’ont pas le droit à ce numéro


� Les patineurs dépistés par la FPAQ qui ne sont pas Lauréats n’ont pas le droit à ce numéro


� Les patineurs dépistés par la FPAQ qui ne sont pas Lauréats n’ont pas le droit à ce numéro
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